
Les services les plus
accessibles au Québec
! Le réseau intercaisse

! La carte multiservices (sur demande)

• Consulter votre solde
• Déposer de l’argent
• Effectuer des virement de fonds

! AccèsD Affaires gratuit,
vous pouvez, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 :

Visualiser le solde de tous vos comptes
chez Desjardins.

Vérifier les opérations effectuées au cours
des 62 derniers jours.

Virer des fonds (postdatés ou programmés
en une seule fois en virements répétitifs).

Obtenir un relevé de compte virtuel dès
le premier jour ouvrable du mois.

Régler les factures de vos fournisseurs
(paiement postdaté ou programmé une seule
fois dans le cas d’un paiement répétitif).

Produire vos déclarations fiscales (taxes,
retenues à la source et impôts) et faire vos
versements aux gouvernements du Québec
et du Canada.

Retirer le loyer directement du compte des
membres (retrait direct avec l’autorisation des
membres).

Obtenir votre confirmation bancaire.

Comptez sur nous !

Les services de financement sont adaptés
à votre réalité, qu’il s’agisse d’un financement
hypothécaire ou d’un financement relais.

Nos conseillers et nos spécialistes vous donnent
accès à une expertise unique dans le secteur
de l’habitation.

Aucuns frais ne seront chargés à vos membres
pour l’ouverture d’un nouveau dossier ou
le transfert à la Caisse d’économie solidaire
d’une hypothèque existante.

Lors d’un transfert à la Caisse ou lors de l’octroi
d’un financement par la Caisse, celle-ci s’engage
à rembourser à hauteur de 50%, les frais de
notaire et d’évaluateur agréé engagés par
l’organisme, sur présentation des pièces
justificatives. Le remboursement maximal
est fixé à 2 500 $ par projet, par OSBL.

Il n’y a aucuns frais de renouvellement
pour les prêts hypothécaires.

En tout temps, votre OSBL
d’habitation peut adhérer au
programme J’ai un plan en
appelant votre fédération
régionale ou en contactant sans
frais le Réseau québécois
des OSBL d’habitation
au 1 866 846-0163.

Saviez-vous que

la Caisse d’économie solidaire, c’est
! 480 membres en habitation ;

! 130 millions $ en financement consacrés
au logement collectif ;

! 37 ans d’expertise-conseil ;

! une référence financière pour les principaux
acteurs : SCHL, SHQ, OMH, GRT, RQOH et
les fédérations ;

! une institution qui a soutenu la mise en place
du Fonds québécois pour l’habitation ;

! la contribution d’un conseiller qui représente
l’ensemble du Mouvement Desjardins au
Fonds québécois d’habitation communautaire.

Nos surplus collectifs
Plus d’un million et demi construisent nos réseaux
et nos quartiers. Par son Fonds d’aide au dévelop-
pement du milieu, la Caisse finance la formation
des gestionnaires de projets ; par les programmes
Don et Commandite de la Caisse, vos réseaux
d’habitation obtiennent une aide financière pour
organiser des projets spéciaux, des assemblées
annuelles et des colloques.

Écosolidaire, je bâtis avec les OSBL d’habitation

La caisse est partenaire
du Réseau québécois
des OSBL d’habitation
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